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ARTICLE 4

Compléter l’alinéa 26 par la phrase suivante :

« Le décret précise également comment l’État accompagne ces collectivités dans le soutien et le 
développement de filières agricoles répondant aux besoins de leurs territoires. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, les député·es du groupe parlementaire de la France insoumise souhaitent 
insister sur la nécessité, pour l'État, d'accompagner et de développer les filières agricoles sur les 
territoires ultra-marins. La souveraineté alimentaire ne doit pas se définir uniquement sous le prisme 
de l'hexagone. Les territoires ultra-marins dépendent énormément des importations alimentaires et 
sont donc plus vulnérables aux crises climatiques, géopolitiques ou aux hausses des prix. Selon 
l’Autorité de la concurrence, le coût de la vie dans les territoires ultramarins est en moyenne de 19 
% à 38 % plus élevé que dans l’Hexagone. En Martinique, les produits alimentaires coûtent de 30 % 
à 42 % plus chers que dans l’Hexagone, selon une enquête de l’Insee.
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Soutenir et développer les filières locales permet de renforcer la souveraineté alimentaire et de 
garantir un meilleur accès de la population à une alimentation de qualité.


